
Lutter contre les injustices et 
l’exclusion, faire preuve de solidarité 
envers les plus vulnérables

J’ai défendu ces valeurs toute ma vie, j’y suis 
profondément attachée. Je les ai retrouvées dans 
l’Arseaa. 

Médecin de formation, mon engagement 
citoyen m’a conduite à consacrer de mon temps 
et de l’énergie pour porter la parole des publics 
les plus fragiles. 

Par la suite, j’ai rejoint l’Arseaa pour continuer 
à apporter ma « pierre à l’édifice », sur notre 
territoire, notre région.

Les valeurs qui guident cette association sont 
au service de tous et se nourrissent des enjeux 
de la société présents et à venir.

Nos convictions nous 
rapprochent ?

Rejoignez-nous,
soutenez notre action.

Hélène MIGNON
Administratrice de l’Arseaa

Ancienne Vice-présidente de l’Assemblée Nationale

CRÉÉE EN 1943... 
L’Arseaa a pour mission 
d’accompagner, accueillir, soigner, 
former des personnes souffrant de 
difficultés sociales, relationnelles, 
psychiques ou de déficiences 
intellectuelles et/ou sensorielles et ce,  
à tous les âges de la vie.

Vous souhaitez un renseignement pour faire un don, 
un legs ou nous attribuer une assurance vie ?

Prenons contact pour en discuter et vous orienter de 
façon confidentielle en appelant le 05 61 19 24 29

Adressez-nous vos coordonnées à jedonne@arseaa.org 
Nous vous rappellerons.

Vous envisagez de vous impliquer à nos côtés
en devenant adhérent ou bénévole ?

Notre référente « Vie Associative »
est à votre écoute et vous renseigne :

nousrejoindre@arseaa.org

Pour obtenir des renseignements complémentaires, faire 
appel aux services de nos ESAT et Entreprises Adaptées, 

ou bien encore proposer des stages.
consultez notre site :

www.arseaa.org 
« Nous rejoindre » | « Consommer solidaire »

Prendre un apprenti,
verser votre Taxe d’Apprentissage

au CFAS Occitanie Ouest. 
Renseignements : 

 : 05 34 60 24 40 | apprentissage@arseaa.org 
Numéro UAI : 0312352N

Grâce à vos dons, 
votre soutien et 

votre engagement, 
nous pouvons agir.

Le témoignage de Thomas : 
« J’avais de grandes difficultés à 
l’école, surtout en français. Au CFAS, 
j’ai fait du soutien. Aujourd’hui, 
mon patron et mes collègues 
peuvent compter sur moi et ils 
reconnaissent mes compétences : 
je retiens surtout que pour y arri-
ver, il faut s’accrocher.»

Un exemple d’une action de mécénat :
Cette année, des enfants pris en 

charge en Hôpital de 
Jour ont bénéficié 

d’ateliers animés par les 
soignants et des musiciens de 

l’Ensemble Baroque de Toulouse. 
Cette action de Mécénat leur a per-

mis de vivre des expériences sensorielles 
uniques. Souvent synonymes d’innovations 

dans les modes de prise en charge, ces contribu-
tions riches de partages et de rencontres, sont des 
appuis concrets. 

Association Reconnue d’Utilité Publique
Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale

Association loi 1901, Reconnue d’Utilité Publique. 
Nous sommes habilités à recevoir les produits issus de votre générosité. 
L’Arseaa garantie une utilisation sécure des valeurs que vous lui confiez.

Ses comptes sont contrôlés et certifiés annuellement 
par un commissaire aux comptes indépendant.

7, chemin de Colasson  - 31100 Toulouse |  : 05 61 19 24 00
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La vie associative s’enrichit de l’apport de 
ses membres. Les fondements de l’Arseaa 

résident dans le pluralisme, l’humanisme, le 
militantisme et la production de lien social.

Adhérez ou devenez bénévole, à 
nos côtés, engagé dans un projet 
de société porteur de missions

d’intérêt général

Les valeurs qui guident l’action de l’Arseaa s’ancrent 
dans son histoire et se nourrissent des enjeux so-
ciétaux présents et à venir. Devenir membre ad-
hérent ou bénévole d’une association, c’est offrir 
et partager votre expérience, votre vision, ce que 
vous avez à transmettre. Le temps que vous pou-
vez offrir est un trésor que nous estimons à sa 
juste valeur tant il peut contribuer à aider ceux qui 
en ont besoin.

Vous souhaitez devenir adhérent ou bénévole, 
prenez attache auprès de notre référent dont le 
contact figure au dos de ce document.

Les Entreprises Adaptées (EA) et 
les ESAT fournissent des biens et 

des services de qualité

L’Arseaa compte 3 ESAT et 2 EA (Haute-Garonne, Lot, 
Tarn-et-Garonne) qui emploient plus de 160 travail-
leurs handicapés. Ils proposent leurs productions et 
prestations de services (restauration, espaces verts...). 
Particuliers ou entreprises, faites appel à nos struc-
tures et bénéficiez d’avantages (crédit/déduction d’im-
pôt, obligation d’emploi de TH...).

Vous pouvez aussi recevoir des stagiaires, ou accueil-
lir un salarié mis à disposition dans votre entreprise : 
c’est une étape cruciale dans leur projet profession-
nel.

Visitez notre site internet pour un tour d’horizon 
de nos prestations et obtenir plus de renseigne-
ments.

Don, mécénat, cela contribue à :

Une activité, l’achat ou le maintien d’équipements 
spécifiques et tellement plus encore... Vous agis-
sez concrétement sur la qualité de vie des per-
sonnes accueillies dans nos établissements.  Vous 
avez la garantie que 100 % de ce que vous donnez 
est dédié à la réalisation de projets.  

Transmettre votre patrimoine par 
assurance-vie, legs ou donation, 

c’est aussi transmettre des 
convictions

Il existe de multiples façons d’agir. Contactez-
nous pour connaître nos projets  et les missions 
pour lesquelles nous oeuvrons au quotidien.

Le CFAS Occitanie Ouest 
accompagne des jeunes 
apprentis handicapés

 
La voie de l’apprentissage, associée à un accom-
pagnement spécifique, permet aux jeunes de se 
former, d’accèder à un diplôme, puis à un emploi, 
quelles que soient les difficultés. 

Cela fonctionne ! 

Vous pouvez choisir de verser votre TA au CFA Spé-
cialisé Occitanie Ouest pour contribuer à la forma-
tion et l’inclusion sociale de jeunes en situation 
de handicap ou proposer des stages, des contrats 
d’apprentissages.

Une équipe est à votre écoute, conseillers et ré-
férents socio-professionnels, pour vous accom-
pagner dans toutes vos démarches.

Vous pouvez nous aider, entreprises 
et particuliers, à favoriser l’inclusion 
professionnelle de toutes et de tous.

Vous envisagez un don ou vous voulez 
appuyer nos actions par voie testamentaire 

(donation, legs, assurance-vie) ? C’est un choix fort 
pour un soutien concret et direct.

Vous permettez à des jeunes en situation 
de handicap de découvrir le monde de 
l’entreprise par le biais de stages et de 
bénéficier d’une formation adaptée.

 
POUR AGIR EN FAVEUR

DE PUBLICS EN FRAGILITÉ
POUR DÉFENDRE DES CONVICTIONS 

QUI NOUS RAPPROCHENT
POUR LES PERSONNES

EN SITUATION DE HANDICAP
POUR PARIER SUR LA DIMENSION
SOCIALE DE VOTRE ENTREPRISE

SOUTENIR LES PROJETS OBJECTIF : EMPLOI !NOUS REJOINDRE UNE FORMATION ADAPTÉE

N° UAI : 0312352NToutes les infos sur www.arseaa.org, rubrique « Nous rejoindre »Trouvez conseil auprès de votre notaire

VOUS SOUHAITEZ NOUS SOUTENIR ? MERCI !

VOICI COMMENT :


